SECTION 03540

SOUS-FINITION DE PLANCHER EN BÉTON AUTO-NIVELLENT
SPÉCIFICATION POUR CHAPE MINCE DE CIMENT LEVEL-RIGHT( FS10 AUTO-NIVELANT POUR REFAIRE LES SURFACES DE PLANCHER DE BÉTON
PARTIE 1
GÉNÉRALITÉS
1.01

ÉTENDUE DES TRAVAUX

A.
Spécification pour chape mince de ciment Level-Right FS10 auto-nivelant pour refaire les surfaces de plancher de béton. L'entrepreneur doit fournir la main-d'oeuvre, les matériaux, les outils et les équipements pour installer le Level-Right FS10 comme il est indiqué dans cette section et sur les plans s'il y a lieu.
1.02

INCLUS DE CET SECTION


A.
Level-Right FS10 auto-nivelant


B.
Apprêt Maxxon tel que recommandé par le manufacturié


C.
Scellant maxxon tel que recommandé par le manufacturié

1.03


COMPÉTENCE

A.
La mise en place du Level-Right FS10 doit être effectuée par un applicateur agréé, à l'aide d'un équipement de malaxage et de pompage reconnu par Maxxon.

1.04

LIVRAISON ET ENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX

A.
Tous les matériaux doivent être livrés dans leurs emballages d'origine non ouverts et protégés de toute exposition aux intempéries. Les matériaux endommagés ou détériorés doivent être enlevés des lieux.

1.05

MILIEU DE TRAVAIL

A.
Le Level-Right FS10 peut être utilisé seulement à l'intérieur d'un édifice. Avant, pendant et après sa mise en place, l'intérieur de l'édifice doit être clos et maintenu à une température supérieure à 10 C (50F) et inférieur à 37.7 C (100F) jusqu'a ce que les températures de la charpente et du sous-plancher se stabilisent. 

PARTIE 2
PRODUITS

2.01

MATÉRIAUX

A.
Le Level-Right FS10 est un composé fabriqué de ciment par Maxxon Corp. Hamel, MN.


B.
Apprêt à plancher: Maxxon, ou équivalent approuvén.


C.
Eau : potable.

D.
Scellant: Maxxon, overspray ou équivalent approuvé.
2.02

PROPORTIONS DE MÉLANGE

A. Level-Right FS10 doit être mélangé en suivant les recommandations du manufacturié.

PARTIE 3
EXÉCUTION

3.01
ÉTAT DE LA SURFACE

A.
Le sous-plancher doit être de construction saine, propre et libre de toute boue, huile, graisse ou autre contaminant.


B.
Avant de procéder à la mise en place du Level-Right FS10, l'entrepreneur général doit inspecter la zone de coulée pour s'assurer que toutes les fissures et tous les vides soient rempli avec un matérial de plâtrage à séchage rapide.


C.
Apprêtage: Pulvériser une couche d'apprêt Maxxon à l'aide d'un pulvérisateur à béton sur toute la surface de béton. Suivant les conditions du béton plusieurs couche d'apprêt peuvent être requise.

3.02
MISE EN PLACE DE LA SOUS-FINITION

A.
Pour réduire les risques d'endommager la sous - finition et assurer l'insonorisation et la protection complète contre le feu, la coulée doit être effectuée après la mise en place des panneaux de placo-plâtre.

B.
Couler le Level-Right FS10 sur une épaisseur maximun de 0-10mm (3/8") sur le béton sauf sur indication contraire. Etaler le composé pour former une surface lisse. La mise en place doit se faire de manière continue jusqu'à ce que l'installation soit complétée.


C.
Séchage: L'entrepreneur doit fournir un chaufage continu et une aération convenable pour permettre l'élimination rapide de l'humidité jusqu'au séchage de la sous-finition; s'il y a lieu, il doit assurer une aération mécanique.
3.03
PRÉPARATION POUR COLLER LES FINIS DE PLANCHER

A.
Un scellant, devra être appliqué sur le Level-Right FS10 si des finis de plancher doivent être collés. Cependant, on devra s'assurer que le Level-Right FS10 est sec avant de l'appliquer.


B.
Modes de fixation des finis de plancher. Voir la brochure; Modes de fixation des revêtements de sol aux sous-finitions Maxxon. Cette brochure doit servir de recommandation seulement et ne quarantie pas les résultats.

3.04
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ AU CHANTIER

A.
Échantillon de chantier: Trois échantillons de chantier devront être pris en utilisant des moules de 50mm x 50 mm (2"x2") durant la coulé. Les cubes seront vérifiés tel que la norme de ASTM-C 472 et suivant les recommandations de Maxxon.

3.05
PROTECTION

A.
Pendant la construction, placer un plancher temporaire sur la sous-finition partout où des véhicules lourds doivent circuler, ou aux endroits où des charges concentrées peuvent être appliquées.
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